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Infos     
pratiques

Mairie
Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi :
9 h - 12 h et 13 h 30 - 17 h 15 
Jeudi, Samedi : 9 h - 12 h
Service urbanisme fermé le lundi
Tél. 02 96 32 98 98
Fax. 02 96 32 98 22 
www.saintalban.fr
mairie@saintalban.fr

Agence Postale
Du lundi au samedi : 8 h 30 - 12 h. 
Tél. 02 96 32 91 23

Cybercommune
Mardi 14 h - 16 h
Dimanche de 10 h 30 à 12 h 
et sur rendez-vous en appelant 
le 06 72 67 12 01 ou 
le 06 51 11 36 50 ou 
02 96 93 88 05 
(aux heures de permanences)

Bibliothèque
Mercredi 14 h 30 - 17 h 
Vendredi 16 h 30 -18 h
Dimanche de 10 h 30 à 12 h
Tél. 02 96 93 88 05
Service portage des livres
Tél. 02 96 93 88 05

Urgences médicales 
Tél. 15

Permanences 
Puéricultrice PMI 
et Assistant Social
•  Mme Gaëlle MOTHAY, puéricultrice 

mardi de 14 h à 16 h 30 sans rendez-
vous sur le site de 
Lamballe Terre & Mer 
à Saint-Alban.

  Tél. 02 96 50 10 30 
•  Monsieur Sébastien DUSSART, Assis-

tant social, sur rendez-vous (Maison 
du Département à LAMBALLE ou 
permanence le jeudi matin à SAINT-
ALBAN).  
Tél. 02 96 50 10 30 

Pharmacie
Déplacez-vous à la pharmacie 
la plus proche de chez vous, 
les coordonnées de la pharmacie 
de garde y seront affichées. 
En cas d’urgence, Tél. 15 ou 3237

Directeur de la publication : 
André Gomet, Maire.
Ont participé à ce numéro : Magalie Houzé, 
Christian Lucas, Nathalie Beauvy, 
Clarisse Milleville, Kristell Jumilus.
Crédit photos : Bernard Mevel.
Conception, réalisation graphique et impression : 
Roudenn Grafik.

Edito
Pour vos élus, les mois de février et mars font partie des temps forts de l’année 
avec la préparation et les votes des budgets de l’année en cours. 2020 n’échappe 
pas à la règle, malgré l’obligation d’organiser en plus les élections municipales 
dont la date est fixée au 15 mars pour toutes les communes de France et le 22 mars 
pour un second tour lorsque celui-ci sera nécessaire. Le scrutin se déroulera de 8h 
à 18h à la Salle des Fêtes, pour le bureau 1 et le bureau 2. Une pièce d’identité est 
obligatoire en plus de votre carte d’électeur pour avoir le droit de voter.

Côté satisfaction pour la commune et les services techniques, en ce début d’année, 
nous venons de recevoir le prix « Zéro Phyto Durable » délivré par la Région Bre-
tagne pour plus de cinq années consécutives sans emploi de produits phytosani-
taires sur tous nos espaces publics. Un grand merci à nos services techniques pour 
cette distinction.

Noces d’or : le samedi 7 décembre 2019, j’ai eu le plaisir d’accueillir à la Mairie, ac-
compagné d’élus, Monsieur et Madame Jean-Claude HOUZÉ, afin de célébrer leurs 
cinquante ans de mariage, que l’on appelle plus communément les « noces d’or ». 
Chantale est née en août 1951 à Saint-Alban à la Petite Houssaie. Elle est la troi-
sième d’une famille de six enfants. Jean-Claude est né à Erquy en mai 1950, avant 
de rejoindre Saint-Alban au bout de quelques mois. Il est l’aîné d’une famille de 
quatre enfants. Après leurs études primaires à Saint-Alban pour Chantale, et Plé-
neuf pour Jean-Claude, tous les deux ont suivi une formation en apprentissage : 
la couture pour Chantale et la mécanique pour Jean-Claude, en alternance avec 
des cours à la Chambre des Métiers de Saint-Brieuc. Tous les deux ont trouvé un 
emploi à la fin de leur formation.

Ils se connaissent depuis leur plus jeune âge, notamment avec le groupe folklo-
rique de l’époque devenu le cercle celtique « Fleur d’Aulne ». Ils se sont mariés à 
la Mairie de Saint-Alban le 15 novembre 1969 devant Monsieur de Thézy, Maire de 
l’époque. De leur union sont nés trois enfants, deux filles et un garçon, qui, à leur 
tour, leur ont offert huit petits-enfants et un arrière-petit-fils.

Côté professionnel, Jean-Claude est toujours resté dans la mécanique et Chantale 
dans la couture et le secrétariat et tous les deux se sont installés à leur compte à 
un moment de leur carrière. Ils participent activement à la vie associative albanaise 
depuis leur plus jeune âge : le Cercle Celtique, le football, le Comité des Fêtes, la 
troupe théâtrale, la Boule Albanaise, etc… Jean-Claude étant toujours passionné de 
mécanique et des « 2 CV », il préside depuis de nombreuses années l’association 
des « Chevrons du Penthièvre ». La vie associative, les sorties en camping-car, la 
couture, la broderie, les petits-enfants occupent presque à plein temps nos deux 
retraités après cinquante ans de mariage.

Cette cérémonie a été un hommage rendu à Chantale et Jean-Claude qui ont hono-
ré leurs promesses échangées voilà 50 ans.

Nous leur souhaitons une longue vie, entourés de leurs enfants, petits-enfants, 
arrière-petit-fils et de tous leurs amis.

André GOMET, Maire
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Tour d’horizon

REMISE DU PRIX 
ZÉRO PHYTO 
DURABLE
L’impact des phytosanitaires sur la santé  
humaine, sur l’eau et notre environnement, 
n’est plus à démontrer. La commune de Saint-
Alban les a supprimés depuis au moins cinq 
années et utilise aujourd’hui des techniques 
alternatives au désherbage chimique pour 
offrir une meilleure qualité de vie.

Dans le cadre du Carrefour de la Gestion  
Locale de l’Eau à RENNES, le 30 janvier 2020, 
la commune s’est vu décerner le Prix « Zéro 
Phyto Durable ». Ce prix, remis par Monsieur 
Thierry BURLOT, Vice-Président de la Région 
à l’environnement, l’eau, la biodiversité et  
le climat, récompense les communes qui  
ont pérennisé la démarche d’entretien des  
espaces verts sans produits phytosanitaires 
depuis plus de 5 ans. 

Le Prix « Zéro Phyto » a été obtenu en 2015 
par la commune.

VOTE PAR PROCURATION

Remise du prix zéro Phyto Durable  
à Thomas Warmé (agent espaces verts)  
et Christian Lucas (conseiller délégué) 
en présence du parrain de l’édition, 
Allain BOUGRAIN-DUBOURG.

DÉMARCHAGE TÉLÉPHONIQUE
Pour couper court à ces pratiques 
de harcèlement commercial télé-
phonique et alors que l’Assem-
blée Nationale va prochainement 
discuter d’une proposition de loi 
sur le démarchage téléphonique, 
l’UFC-Que Choisir, en partenariat  
avec d’autres Associations (ADEIC, 
AFOC, ALLDC, CSF, CNAFAL, 
Familles de France, Familles  
Rurales, UNAF), lance une pétition 
en ligne pour appeler les parle-
mentaires à interdire, PUREMENT 
ET SIMPLEMENT, cette pratique :
www.quechoisir.org - rubrique 
« démarchage téléphonique : 
Interdisons le fléau ». 

C’est facile et rapide à effectuer 
et cela pourra vous permettre 
de donner une réponse à ce pro-
blème. Merci également de ne pas 
oublier de confirmer votre signa-
ture en cliquant sur le lien, dans 
le courriel que vous recevrez en  
retour, pour qu'elle puisse être 
prise en compte.

UFC Que Choisir
Association Locale Saint Brieuc  
et Environs - 02 96 78 12 76 
Permanences à Dinan, Lamballe, 
Loudéac et Yffiniac
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DÉCHETS
MÉNAGERS
VIGILANCE TRI

Tous les emballages en plas-
tique, en métal, les papiers 
et les cartonnettes doivent 
impérativement être déposés 
en vrac dans votre bac ou sac 
jaune.

Certaines personnes pensent 
bien faire en déposant des  
lingettes, des couches, des  
cotons-tiges ou du coton dans 
leur bac ou sac jaune.

Or, ces déchets ne sont pas 
recyclables et doivent être dé-
posés dans le bac des ordures 
ménagères. De même, ils ne 
doivent pas être jetés dans vos 
toilettes : ils bouchent les cana-
lisations et endommagent les 
pompes du réseau de collecte 
des eaux usées ou votre sys-
tème d'assainissement.

Plus d'informations :
contactdechets@lamballe-terre-
mer.bzh

INTERDICTION DE L’USAGE 
DE PESTICIDES ET LEUR 
COLLECTE EN DÉCHÈTERIE

Depuis un an, la vente aux particuliers 
et la détention de pesticides chimiques 
de synthèse sont formellement inter-
dites. Ces produits chimiques sont des 
produits dangereux pouvant présenter 
un risque significatif pour la santé et 
l’environnement.

Que votre produit soit utilisé, usagé 
ou périmé, que l’emballage soit vide, 
souillé ou avec un reste de contenu,  
déposez-le en déchèterie. Un local dédié  
à la collecte des produits dangereux est 
présent dans chacune des déchèteries 
de Lamballe Terre & Mer. 

Demandez conseil aux gardiens. Des 
alternatives à ces produits existent pour  
l’entretien de vos jardins. 

Plus d’information sur :  
www.mce-info.org/jardiner-au-naturel/

LA BIODIVERSITÉ CHEZ SOI : 
ACCUEILLIR LES  
CHAUVES-SOURIS

La réduction des habitats des 
chauves-souris est un réel 

problème, car, en isolant 
à outrance caves et gre-
niers, on prive d’abris ces  
mammifères qui, pour-
tant, nous rendent de fiers  
services. 

En laissant ventiler la char-
pente du grenier, en rendant 

accessible sa cave par des  
accès de quelques centimètres 

ou en installant des abris à chauves- 
souris, vous permettrez à ces discrètes 
petites boules de poils de s’installer 
chez vous et de vous débarrasser de 
nombreux insectes comme les mous-
tiques.

Le saviez-vous ? Si vous voulez aider 
à la conservation des chauves-souris,  
vous pouvez contacter le Groupe  
Mammalogique Breton pour qu’il 
vous conseille sur les aménagements  
possibles à mettre en place dans votre 
maison ou votre jardin.

FRELONS ASIATIQUES : 
LAMBALLE TERRE & MER  
PREND EN CHARGE LA  
DESTRUCTION DES NIDS 

À partir de mars, les premiers nids vont 
apparaître (cycle de vie du frelon asia-
tique). Il est important qu’un nid soit 
détruit avant l’essaimage, c'est-à-dire 
avant que les reines et les mâles ne 
quittent le nid à la fin de l’été. Il doit 
donc être détruit avant octobre. Une fois 
les frelons partis, le nid n’est jamais 
réoccupé.

En cas de présence d’un nid, ne procé-
dez pas vous-même à sa destruction.

Contactez votre mairie pour remplir  
une fiche de signalement. Après consta-
tation par le référent de la commune, 
une entreprise mandatée par Lamballe 
Terre & Mer se chargera de procéder à 
la destruction du nid lorsque les condi-
tions le permettront.

Dans le cadre de cette démarche,  
Lamballe Terre & Mer prend entiè-
rement en charge la destruction des 
nids (uniquement pour les frelons asia-
tiques) sur son territoire, qu’il s’agisse 
d’une propriété publique ou privée.

Une plaquette détaillée est disponible 
sur le site lamballe-terre-mer.bzh

ENVIRONNEMENT
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DÉCOUVREZ VOTRE NOUVEAU RÉSEAU  
DE TRANSPORT DISTRIBUS
Depuis début  janvier, le réseau de transport de Lamballe Terre & Mer, 
Distribus, dessert l’ensemble du territoire de l’agglomération. 
Retrouvez toutes les informations (horaires, tarifs,…) sur : 
www.distribus.bzh ou au 0 800 18 10 10.

l’Echo Intercommunal

JEUNESSE 

CULTURE

LES RENDEZ-VOUS DE 
LA SIJ (EX PIJ) 

Mon entretien d’embauche : 
Mercredi 11 mars – de 14 h à 15 h 30 – 
Lamballe-Armor

Retrouve la SIJ au forum de l’emploi 
à Erquy : 
Samedi 28 mars – après-midi – Erquy 

Inscription mission argent de poche : 
Du 1er au 30 avril 

Faire du babysitting : 
Jeudi 23 avril – de 10 h à 16 h – 
Saint-Alban (accueil communautaire)

CENTRE DE LOISIRS, 
INSCRIPTIONS VACANCES 
D’AVRIL

Vacances de printemps 
du 14 au 24 avril :
• Inscriptions aux centres de loisirs 
3-11 ans : du 23 mars au 3 avril.
• Inscriptions 11-17 ans : à partir du  
23 mars.

Toutes les informations (contacts et 
lieux d’inscriptions, programmes) sont  
en ligne sur lamballe-terre-mer.bzh 
et sur le portail Activités Enfance 
Jeunesse https://portail-famille.lam-
balle-terre-mer.bzh

SPECTACLES DE 
L’ÉCOLE DE MUSIQUE 
ET DE DANSE 
COMMUNAUTAIRE
Tout public. Réservations et rensei- 
gnements au 02 96 50 94 75 ou  
ecolearts@lamballe-terre-mer.bzh

CONCERT ET EXPOSI-
TION PHOTOGRAPHIQUE 
AUTOUR DU BLUES : LE 
CŒUR À MARÉE BASSE
Samedi 14 mars à 20 h 30
Quai des Rêves – Lamballe-Armor

CABARET 
RIVE GAUCHE
Samedi 27 mars à 16 h
Bibliothèque - Site de Lamballe
Lamballe-Armor

CONCERT 
DES FAMILLES
Dimanche 29 mars à 16 h
Salle des fêtes d’Hénansal
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SOCIAL
PERMANENCES DU CIAS 
SUITE AU DÉMÉNAGEMENT

Les 4 pôles du CIAS de Lamballe Terre 
& Mer (Lamballe-Armor, Saint-Alban, 
Jugon-les-Lacs-Commune nouvelle et 
Moncontour) sont dorénavant regroupés 
en un seul point : 
50 bis rue d’Armor – Lamballe – 22400 
Lamballe-Armor. 

Des permanences ouvertes au public 
sont mises en place sur le territoire afin 
de conserver un contact de proximité : 

Erquy : permanence le mardi : 
10 h-12 h 30 et 13 h 30-16 h, 
au « Blé d'or » salle Adagio.

Pléneuf-Val-André : 
Permanence le mardi : 10 h-12 h 30 
et 13 h 30-16 h, à la mairie.



ÉCOLE SAINT-GUILLAUME 
PETIT SPECTACLE 
SURPRISE CE MATIN !
Par un beau matin de janvier, les élèves 
de maternelle, CP et CE1 ont eu la  
surprise d’assister à une représentation 
de théâtre proposée par les CE2/CM1 de 
Gaëlle Coat.

Alors qu’ils travaillaient en décembre 
sur la lecture à haute voix et la prise 
d’intonation à partir d’une saynète de la 
Nativité, les élèves ont émis le souhait 
de développer la mise en scène pour se 
produire devant les autres classes. Leur 
professeur, agréablement surprise par 
cet élan de motivation, les a encouragés 
et accompagnés dans les placements 
et recherche de costumes, tout en res-
tant dans la simplicité, afin d’éloigner le 
stress.

C’est ainsi que deux représentations 
ont eu lieu : la première devant les plus 
jeunes, et la seconde devant les aînés. 
Tous ont apprécié cette pause-détente 
et les acteurs, ayant vaincu leur stress, 
en sont sortis grandis d’une jolie expé-
rience. 

Prochain sujet d’étude : le portrait. 
Une nouvelle intervention-surprise se 
profile déjà !

l’Echo Enfance
Jeunesse

PORTES OUVERTES
Elle aura lieu le vendredi 3 avril, de 18 h à 20 h pour 
les 4 classes, (visite des locaux, rencontre avec les 
enseignantes, inscriptions possibles) ainsi que, pour 
la maternelle, le dimanche 5 avril, de 10 h à 13 h,  
en même temps que le vide-jardin organisé par  
l'association sportive dans la cour de l'école. 

Contact : École Saint-Guillaume : 06 32 90 30 65 
ecole-stguillaume22.fr

Le printemps arrive… Les oiseaux vont chanter, les arbres et 
plantes bourgeonner, le soleil briller ! 

Pour fêter l’arrivée des beaux jours, l’Association Sportive de 
l’école Saint-Guillaume vous propose un vide-jardin (ventes 
et trocs entre particuliers de plantes, graines, petits outils de  
jardinage, livres…) avec ateliers pour les enfants (coloriage,  
fabrication de nichoirs…) ouvert à tous dans la cour, le  
dimanche 5 avril de 10 h à 13 h (accès libre – 2 € le mètre – 
tables non fournies). 
À cette occasion, l’école ouvrira ses portes à tous les futurs 
élèves qui souhaiteraient s’inscrire pour la rentrée prochaine. 

Pour tout renseignement, merci de contacter le 02 96 32 90 91.

VIDE-JARDIN

REPAS DE PRINTEMPS
Repas de printemps de l'école Saint-Guillaume  
le samedi 28 mars à la salle des fêtes.
À emporter : 10 e
Sur place, adulte : 12 e / enfant : 6 e
Menu sur ecole-saintguillaume22.fr
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VIDE-GRENIERS AMICALE LAIQUE
Vendredi 1er mai au parking du terrain des sports 
à Saint-Alban. 3 e le mètre. Restauration sur 
place : galettes saucisses, gâteaux, buvette. 

Organisé par l'amicale laïque.  
Réservations au 06 71 94 97 07.

ÉCOLE FRANÇOIS
LEVAVASSEUR 

l’Echo Loisirs

BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE
LE LIVRE POLICIER 
DU MOIS

Au rendez-vous de  
la Marquise : une enquête 
de Mary Lester à Notre-
Dame-des-Landes.  
Un roman de Jean Failler.

Retrouvez Mary Lester 
pour une nouvelle 
enquête dans l’après 
Notre-Dame-des Landes 
dans un contexte d’oppo-
sition croissante à la 
chasse et spéculation 
immobilière.

Amateurs de polars,  
venez découvrir le dernier roman de Jean 
Failler. 

Pour les autres lecteurs, de nombreux ouvrages  
sont à la disposition des petits et des grands

Bibliothèque Municipale : Impasse Forestier. 
Ouverture le mercredi de 14 h 30 à 17 h,  
le vendredi de 16 h 30 à 18 h et  
le dimanche de 10 h 30 à 12 h.

 

FNACA
Jeudi 19 mars : commémoration du 58ème anniversaire 
de la fin des combats en Algérie.
Rassemblement à 10 h 30 devant le Monument aux morts, 
lecture du message national puis dépôt de gerbes et 
minute de silence. Remise de 2 croix de combattants 
pour la période du 2 juillet 1962 au 2 juillet 1964.
Un verre de l’amitié sera offert par la municipalité.

LIBRES ET SANS 
CHAUSSETTE
L'Assemblée générale aura lieu le 28 mars à  
la salle de la Marelle à 18 h. 
Ce sera l'occasion de présenter les bilans financier et 
moral de 2019 et de parler de leurs actions pour 2020. 

GYMNASTIQUE 
ALBANAISE
L'Assemblée générale du club de Gymnastique Alba-
naise aura lieu le mercredi 4 mars à 10 h 45 à la salle 
annexe (derrière la salle des fêtes).

RESTAURANT SCOLAIRE

Lors du mois de janvier, les rois et reines ont été fêtés.

l’Echo Enfance
Jeunesse
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LES RANDONNOUS ALBANAIS

SAINT-ALBAN : DIMANCHE 1er MARS 
15ème ÉDITION
RANDONNÉE PÉDESTRE AU PROFIT 
DE L'ASSOCIATION DES CHIENS GUIDES 
D'AVEUGLES DE L'OUEST.
RENDEZ-VOUS AU FOYER DU COMPLEXE 
SPORTIF RENÉ ROUGET
DÉPART LIBRE DE 8 H À 11 H

4 CIRCUITS, OUVERTS À TOUS, VOUS SONT PROPOSÉS : 
•  5 km autour de Saint-Alban jusqu'au Temple de Pléneuf-
Val-André
• 10 km par La Mérienne, l'étang de Dahouët jusqu’à la Flora

• 15 km par Saint-Plestan, l'Ejuhel, Bellevue, La Rieux, 
chemin des douaniers, l'étang de Dahouët, la Flora

•  20 km par Saint-Plestan, l'Ejuhel, Bellevue, Glatinais, 
Jospinet, chemin des douaniers, l'étang de Dahouët, la Flora.

Retour de tous les circuits par le Temple jusqu'au complexe 
Sportif René Rouget. 

Pour participer, il suffit de venir s'inscrire et de verser 5 €  
par personne (minimum) et de prévoir des vêtements en 
fonction de la météo et de bonnes chaussures. 

Le bénéfice sera versé en totalité à l'association des Chiens 
Guides d'Aveugles de l'Ouest pour ses 2 écoles : chiens guides 
d'Angers (49) et de Pont-Scorff (56).

Pour la 9ème année, collecte de vieilles lunettes que vous 
pouvez déposer à la Mairie ou le jour de la randonnée au foyer 
du complexe sportif René Rouget. Une boîte sera mise à votre 
disposition. 

l’Echo Loisirs
Succès pour les comédiens de la troupe 
théâtrale qui ont interprété « Pauvre machos », 
une comédie signée Jean-Pierre Mourice. 

Les spectateurs ont vivement 
applaudi le jeu des 
6 comédiens.

THÉÂTRE
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UTL
CONFÉRENCES DU MOIS 
DE MARS

(Réservées aux adhérents UTL. Possibilité 
de s'inscrire à partir de 14 h).

5 MARS : au cinéma du casino du VAL 
ANDRE, à 14h30.

Bretonnes et résistantes 1940 – 1944. 
Isabelle LE BOULANGER – docteure 
en histoire, enseignante et chercheure 
associée au CRBC de Brest.

Les dossiers de combattants volontaires 
de la Résistance mettent en lumière des 
centaines de Bretonnes dont la majeure 
partie est tombée dans les oubliettes 
de l’Histoire. L’étude de ces dossiers 
permet d’analyser les spécificités de leur 
engagement clandestin et de répondre 
aux questions essentielles : Quelles ont 
été leurs motivations ? Quels ont été leurs 
rôles ? Ont-elles subi la répression au 
même titre que les hommes ?

19 MARS :  à la salle des fêtes de 
PLURIEN, à 14 h 30.

New York : XXème siècle, un panorama 
musical. Guillaume KOSMICKY, Musico-
logue – Conférencier.

Au cours du XXème siècle, les États-Unis 
deviennent un nouveau moteur pour 
les avant-gardes. New York, immense 
métropole de la côte Est, symbole de 
tout un pays, devient un vivier pour les 
créateurs. D’abord fin XIXème et début XXème 
siècle, elle attire des musiciens euro-
péens. Viennent ensuite des compositeurs 
américains créant de nouveaux styles. À 
New York, le jazz, symbole du melting-pot 
américain explose et se diversifie. Après 
la Seconde Guerre mondiale, le rock y 
trouve de nouvelles inspirations et le rap 
y voit le jour dans les années 1970, avant 
que ne se révèlent au monde de nouveaux 
styles électroniques dans les années 80.

l’Echo Loisirs

	  

CLUB DES
AÎNÉS DE LA FLORA
ACTIVITES DU MOIS DE MARS :

MARCHE DOUCE:
Les lundis 2, 9, 16, et  
30 mars. Rendez-vous à  
14 h 30 sur le parking  
du Poirier pour se 
rendre sur un parcours 
de marche douce.

PISCINE – AQUAGYM:
Les mardis 3, 10, 17, 24 
et 31 mars de 16 h à 17 h  
à la piscine des Monts 
Colleux à Pléneuf-Val-
André.

CLUB DU JEUDI :
Les jeudis 12 et 26 mars  
de 14 h à 18 h : Jeux 
de cartes, de société 
et boules bretonnes. 
Activités agrémentées 
d’un goûter.

WEEK-END THÉÂTRAL :
Le vendredi 6 mars, le samedi 7 mars à 20 h 30 et le dimanche 8 mars 
à 15 h le Club des Aînés de La Flora organise un week-end théâtral,  
à la salle des Fêtes de Saint-Alban, avec LA COMPAGNIE D’YVIAS.
Elle interprètera « Les feux de l’été », une comédie de Pascal Chivet  
et Sylvie Danger.

SYNOPSIS : Nous sommes au mois de Juillet. Exceptionnellement, Jean-
Pierre et Véro ne sortiront pas leur camping-car. Mais il fait beau. Ils 
décident donc de recevoir des amis pour un barbecue. Véro part faire 
les courses en catastrophe. Jean-Pierre doit s’occuper du jardin et du 
barbecue. Il est 19 h. Derniers préparatifs, discussions existentielles, 
invités diversement appréciés, problèmes d’intendance… Seront-ils prêts 
à l’heure ?

Si vous voulez passer un très agréable moment de détente et de rires, alors  
ne manquez pas ce rendez-vous.
Pour tous renseignements et réservations vous pouvez contacter le club 
le jeudi ou Marie-Christine GALBRUN au 06 82 44 37 24. Il y aura aussi  
une billetterie au Centre Leclerc de Pléneuf-Val-André.

PRIX DES PLACES :
1) Sur réservation / Adultes : 9 € - Enfants de 6 à 12 ans : 5 €
2) Sans réservation / Adultes : 10 € - Enfants de 6 à 12 ans : 5 €

POUR CONTACTER LE CLUB :
Mail : Clublaflora@gmail.com
Tél. : Alain MARIE: 02 96 32 96 59
Jacques LEFEUVRE : 02 96 32 43 62
Martine LAPLANCHE : 06 23 75 02 31

9



GALETTE DES ROIS À L’AMICALE 
DU QUARTIER DE SAINT-JACQUES
Samedi 11 janvier, l’Amicale du Quartier de Saint-Jacques recevait 
une soixantaine d’habitants et les élus du quartier ainsi que Mon-
sieur le Maire, à l’occasion de la traditionnelle cérémonie des vœux 
et de la galette des rois. Cette sympathique réunion a permis aux 
voisins d’échanger durant tout l’après-midi et de faire la connais-
sance des nouveaux habitants du quartier. La présidente a souligné  
les bonnes relations de voisinage et remercié les bénévoles qui 
s’activent pour l’organisation de la fête des voisins. D’autre part, les 
membres de l’Amicale tiennent à remercier la Famille Kermeur-
Langlais pour leur dévouement, la mise à disposition des locaux 
et matériels divers. La fête des voisins en 2020 aura lieu, comme 
d’habitude, à la ferme de la Champagne, le samedi 12 Septembre.     

AMICALE QUARTIER 
DE SAINT-JACQUES

RUGBY CLUB 
CÔTE DE PENTHIÈVRE
Le Rugby Club Côte de Penthièvre a ouvert sa Section Féminine en 
janvier, afin de développer le rugby féminin qui est en plein essor 
(Valentine Lothoz, la marraine du Club, originaire de Pléneuf-Val-
André, est en équipe de France à 7). Alors, amenez votre fille au 
rugby et vous-même n'hésitez pas à venir essayer ! 

"Le rugby, tu fais l'essai, t'es transformé !" 
Le club a également eu l'honneur d'avoir la visite de Florian Grill, 
candidat à la présidence de la Fédération Française de Rugby, 
accompagné de Jean-Claude Skréla, ancien international du XV 
de France, Directeur Technique National du rugby, et Jean-Marc  
Lhermet, ancien international, Directeur sportif de Clermont, en 
top 14. Une fierté pour le RCCP d'avoir reçu ces seigneurs du rugby.  

À noter qu'un défi leur a été lancé : venir faire un match de rugby  
à 5 en toucher à 2 mains lorsqu'ils seront élus. Forza RCCP ! 

l’Echo Loisirs

ASSOCIATION 
DES DONNEURS 
DE SANG CÔTE 
DE PENTHIÈVRE
En mars, faites le geste qui sauve ! 
Offrez votre sang !
En consacrant une heure de votre temps, dont 
seulement une dizaine de minutes pour l'étape 
de prélèvement, vous faites un geste essentiel 
et généreux, un cadeau qui participera à sauver 
trois vies !

En effet, le sang est composé de globules 
rouges, de plasma et de plaquettes. Un patient 
recevra ainsi le produit sanguin nécessaire à sa 
pathologie.

Le défi pour répondre aux besoins des malades 
est un challenge quotidien auquel nous devons 
tous participer. Parlez-en et invitez vos proches 
à répondre à l’appel de l’association le vendredi 
6 mars de 14 h à 18 h 30 à la salle du Guémadeuc 
de Pléneuf-Val-André. Les malades et les 
blessés comptent sur vous pour être sauvés ! 

Merci
L'ADSB Côte de Penthièvre

Jean-Claude MICHEL (Pré-
sident des Donneurs de Sang) 
et Alain URVOY (membre
du bureau et porte-drapeau 
de l'association).
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l’Echo Zoom

Forte de la préservation de son patri-
moine architectural et paysager, la 
commune de Saint-Alban a obtenu le 
label des « Communes du Patrimoine 
Rural de Bretagne » en 2004. 

QU’EST-CE QUE LE LABEL 
COMMUNES DU PATRIMOINE 
RURAL DE BRETAGNE ?
Le réseau des CPRB regroupe 41 com-
munes réparties sur les 4 départements 
bretons. Ces communes possèdent un 
patrimoine bâti et paysager de qualité. 
Les objectifs du label sont de :
• Sauvegarder et mettre en valeur le 
patrimoine tout en respectant le carac-
tère de l’architecture d’origine ;
• Sensibiliser et informer la population 
à la restauration du patrimoine bâti ;
• Animer par la mise en place de  
circuits d’interprétation du patrimoine, 

d’expositions culturelles, artisanales et 
artistiques ;
• Promouvoir toute activité nouvelle 
susceptible d’assurer un développement 
économique, touristique et culturel.

LE LABEL EN POCHE QUE SE 
PASSE-T-IL POUR LA COM-
MUNE ET SES HABITANTS? 
La municipalité doit engager une dé-
marche de sauvegarde et de valorisa-
tion de son patrimoine. Pour y parvenir, 
l’association des CPRB apporte une 
aide technique et financière pour la 
sauvegarde du bâti traditionnel.

Grâce à ce Label, les propriétaires 
privés peuvent prétendre à des aides 
financières du Conseil Régional pour 
restaurer leur maison (joints, enduits, 
menuiseries bois, charpente et couver-

ture) si celle celle-ci a été retenue dans 
l’étude Label (document consultable 
en mairie) et si les travaux envisagés 
respectent le Cahier de Prescriptions 
Architecturales (voir dans ce même 
document). 

LES TAUX D’INTERVENTION 
POUR LES PROPRIÉTAIRES 
PRIVÉS SONT :
Conseil Régional : 
15 % avec un seuil minimum de travaux 
de 5 000 € et un plafond de subvention 
de 20 000 €.

Un dossier de demande de subvention 
est à retirer en mairie ou sur le site 
Internet des CPRB (www.patrimoines-
de-bretagne.fr).

©Google Maps

 CARTE DES COMMUNES DU PATRIMOINE RURALE DE BRETAGNE

Saint-Alban,
COMMUNE DU PATRIMOINE RURAL de Bretagne
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Urbanisme
1er mars
• Randonnée Chiens Guides d’Aveugles 
Les Randonnous Albanais

• Repas paroissial 
Association Saint-Pierre et Saint-Paul

4 mars
Assemblée Générale - Gymnastique Albanaise

6,7 et 8 mars
Spectacle - Club des Aînés de la Flora

7 mars
Assemblée Générale - Chevrons du Penthièvre

15 mars
Élections Municipales

18 mars
Ludothèque

19 mars
Commémoration du 58ème anniversaire de 
la fin des combats en Algérie (FNACA)

22 mars
Élections Municipales

28 mars
• Repas - APEL École Saint-Guillaume

• Soirée Sport Santé - Penthièvre Sport Santé

• Assemblée Générale - Libres et Sans Chaussette

Agenda

PERMIS DE CONSTRUIRE
• CADIN Robert et Annie

13, chemin des Venelles - Maison

• HUBY Dylan - BOUSSERT Mélanie
13, rue des Potiers - Maison 

DÉCLARATIONS PRÉALABLES
• DERON Pascal

5, rue des Jonquilles - Clôture

• REMOND Benoît
8, rue des Goémoniers - Clôture

REPAS PAROISSIAL : L'association Saint-Pierre et 
Saint-Paul vous convie à son repas paroissial annuel 
le dimanche 1er mars à 12 h 30 à la salle des fêtes de 
Saint-Alban. Un temps privilégié de rencontre et de 
partage ! 

Au menu : kir – potage – langue de bœuf et riz -  salade 
fromages – dessert – café

Tarifs : adulte : 12 € / enfant - 12 ans : 6 €

Réservations auprès de :  
Paulette MICHEL au 06 81 50 08 30, Presbytère au  
02 96 72 22 65,  Roland MARTIN au 06 80 88 33 36

DONNE TERRE VÉGÉTALE dans la commune de Saint-
Alban. Tél : 06 83 37 41 77

JOB DATING : vous cherchez votre job d’été ou votre 
futur emploi ? Un forum de l’emploi aura lieu le samedi 
28 mars de 14 h à 17 h, à la salle des fêtes d’Erquy.

Annonces


